
  

République Française 

Département : CANTAL 

Arrondissement : Saint-Flour 

 

COMMUNE DE MURAT 
 

 
Séance du mardi 28 octobre 2025  

 
 

 
Le vingt-huit octobre deux mille vingt-cinq, à 20 heures 30, 

l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au nombre 

prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle 

d'honneur de la mairie), sous la présidence de Gilles 

CHABRIER. 

 
Présents : Gilles CHABRIER, Jean BOUCHER, Danielle ROLAND, 

Christian PICHOT DUCLOS, Robert PISSAVY, Béatrice THOMAS, 

Véronique BOREL, Magali CRAUSER, Laurent SAIGNIE, Roland 

VIDAL, Dimitri OCTAVIE, Pierrick ROCHE, Pierre JUILLARD, Alain 

BARRES, Eric TUPHE, Ghislaine FAYON 

Représentés : Félix ROCHE représenté par Pierrick ROCHE, 

Emmanuelle LAMBERT DELHOMME représentée par Magali 

CRAUSER, Gilbert CROS représenté par Véronique BOREL, Flore 

COUTURE représentée par Christian PICHOT DUCLOS, 

Françoise ALRIQ représentée par Pierre JUILLARD, Annie 

COUDERC représentée par Danielle ROLAND 

Absents et Excusés : 
 

 
Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, Pierrick ROCHE est nommé(e) à l’unanimité secrétaire de séance. 

 

 

Monsieur le Maire indique que suite à la commission finances du 22/10/2025 il est 
nécessaire de modifier le budget principal pour : 

• S'adapter à la décision modificative d budget annexe des logements n°2 (suppression de 
la subvention du budget principal) 

• Être en capacité d'engager les projets suivants entre fin 2025 et début 2026 : création 
d'aire de jeux, extension du dispositif de vidéoprotection, réparation de deux candélabres, 
acquisition d'un robot tondeuse au stade, d'un nouvel équipement pour la balayeuse, 
étude pour le gymnase du lycée 

• Corriger certaines erreurs d'imputation budgétaires et affiner les prévisions de 
subventions 

 

Il est proposé les mouvements de crédit suivants : 

NOMBRE DE MEMBRES 

En 
exercice 

Présents Votants 

22 16 22 

Date de la convocation : 

14/10/2025 

Pour Contre Abstention 

22 0 0 

Résultat du vote : adoptée 

 

Objet : Décision modificative n°4 au budget principal 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

65736211 - Subvention à une régie administrative                        543 000,00 € 

TOTAL 543 000,00 €

739221 - Prélèvement FPIC                             1 000,00 € 

TOTAL 1 000,00 €

75888 - Autres produits divers 542 000,00 €                     

542 000,00 €                

TOTAL 0,00 €

BAISSE DES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT
BAISSE DES DEPENSES

HAUSSE DES DEPENSES

OPERATION 92 - SECURITE

Compte 2188
37 000,00 €                        

4 nouvelles caméras 

janvier 2026

OPERATION 96 - CADRE DE VIE DU QUOTIDIEN

Compte 2313
52 000,00 €                        

Aire de jeux du Centre 

Léon Boyer et du quartier 

des Orgues

OPERATION 97 - GYMNASE DU LYCEE

Compte 2031
15 000,00 €                        

Etude de faisabilité pour la 

rénovation

OPERATION - 153 RESEAUX ELECTRIQUES

Compte 2041582
2 500,00 €                           

Réparations candélabres 

accidentés (Route 

d'Allanche et RN122)

OPERATION 15 - HOTEL DE VILLE

Compte 2313
8 000,00 €                           Régularisation de crédits

OPERATION 132 - VOIRIE

Compte 2315
18 800,00 €                        Mur rue du Barry

OPERATION 145 - MATERIEL ROULANT

Compte 2158
1 000,00 €                           Tuyau balayeuse

OPERATION 41 - STADE JEAN JAMBON

Compte 2188
3 000,00 €                           Robot tondeuse (14 K €)

COMPTE 275 - CAUTIONS 200,00 €                              Caution broyeur HTC

TOTAL 137 500,00 €

OPERATION 086 - AMENAGEMENTS ENTREES DE VILLE

Compte 13461 - DETR
12 000,00 €                        

Subvention moins élevée 

que prévue

TOTAL 12 000,00 €

SECTION INVESTISSEMENT
AUGMENTATION DES DEPENSES

BAISSE DES RECETTES



  

 

OPERATION NON AFFECTE

Compte 10222
15 000,00 €                        Mauvaise inscription

OPERATION 020 - CINEMA 

Compte 2188
1 000,00 €                           Non nécessaire

OPERATION 131 - AMELIORATION DES BÂTIMENTS PUBLICS

Compte 2315
25 000,00 €                        Mauvaise inscription

OPERATION 160 - CROIX-JOLIE

Compte 2188
1 500,00 €                           Non nécessaire

OPERATION 81 - GYMNASE

Compte 2315
1 000,00 €                           Non nécessaire

OPERATION 93 - DEPOLLUTION

Compte 2128
10 000,00 €                        

Non nécessaire après 

avenant

OPERATION 20738 - VOIRIE RURALE

Compte 2315
3 000,00 €                           

Non nécessaire après 

consultation

OPERATION 172 - CŒUR DE VILLE

Compte 20422
17 493,94 €                        

Aides directes non versées 

en 2025

OPERATION 134 - ACQUISITION DE MATERIEL

Compte 2188
6 000,00 €                           Non nécessaire 

79 993,94 €                  

OPERATION 92 - SECURITE

Compte 10222 - FCTVA
6 069,48 €                           TVA caméras

OPERATION 92 - SECURITE

Compte 1322 - Subvention régionale
15 106,50 €                        Subvention caméras

OPERATION 92 - SECURITE

Compte 1321 - Subvention Etat
7 700,00 €                           Subvention caméras

OPERATION 96 - CADRE DE VIE DU QUOTIDIEN

Compte 10222 - FCTVA
8 530,08 €                           TVA jeux pour enfants

OPERATION 96 - CADRE DE VIE DU QUOTIDIEN

Compte 1322 - Subvention régionale
15 000,00 €                        

Subvention jeux pour 

enfants

OPERATION 97 - GYMNASE DU LYCEE

Compte 1321 - Subvention Etat
2 800,00 €                           Fond Vert notifié

OPERATION 086 - AMENAGEMENTS ENTREES DE VILLE

Compte 1323 - Subvention départmentale
3 000,00 €                           

Subvention plus élevée 

que prévue

OPERATION 081 - AMENAGEMENT GYMNASE

Compte 1322 - Subvention régionale
1 000,00 €                           

Subvention plus élevée 

que prévue

OPERATION 20738 - VOIRIE RURALE

Compte 13461 - DETR
2 200,00 €                           

Subvention obtenue non 

attendue

OPERATION 131 - AMELIORATION DES BÂTIMENTS PUBLICS

Compte 13461 - DETR
8 100,00 €                           

Subvention obtenue non 

attendue

69 506,06 €                  

TOTAL 0,00 €

BAISSE DES DEPENSES

HAUSSE DES RECETTES



  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
• APPROUVE les mouvements de crédits ci-dessus. 
• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus. 

 
Cet extrait de délibération sera affiché en mairie pendant un mois (application de l'art.2-III du décret n°2006-1657). Il pourra 

également être consulté sur le site internet de la commune à l’adresse Web suivante : www.murat.fr 

 

Gilles CHABRIER 
Président de séance 

Pierrick ROCHE 
Secrétaire de séance 

http://www.murat.fr/

